
Aération 
 
R. 4222-1 : Dans les locaux fermés où les travailleurs sont appelés à séjourner, l'air est renouvelé de 
façon à : 
1º Maintenir un état de pureté de l'atmosphère propre à préserver la santé des travailleurs ; 
2º Eviter les élévations exagérées de température, les odeurs désagréables et les condensations. 
 
R. 4222-3 : Pour l'application du présent chapitre, on entend par : 
1° Air neuf, l'air pris à l'air libre hors des sources de pollution ; 
2° Air recyclé, l'air pris et réintroduit dans un local ou un groupe de locaux. L'air pris hors des points 
de captage de polluants et réintroduit dans le même local après conditionnement thermique n'est pas 
considéré comme de l'air recyclé ; 
3° Locaux à pollution non spécifique, les locaux dans lesquels la pollution est liée à la seule présence 
humaine, à l'exception des locaux sanitaires ; 
4° Locaux à pollution spécifique, les locaux dans lesquels des substances dangereuses ou gênantes 
sont émises sous forme de gaz, vapeurs, aérosols solides ou liquides autres que celles qui sont liées 
à la seule présence humaine ainsi que locaux pouvant contenir des sources de micro-organismes 
potentiellement pathogènes et locaux sanitaires ; 
5° Ventilation mécanique, la ventilation assurée par une installation mécanique ; 
6° Ventilation naturelle permanente, la ventilation assurée naturellement par le vent ou par l'écart de 
température entre l'extérieur et l'intérieur ; 
7° Poussière totale, toute particule solide dont le diamètre aérodynamique est au plus égal à 100 
micromètres ou dont la vitesse limite de chute, dans les conditions normales de température, est au 
plus égale à 0,25 mètre par seconde ; 
8° Poussière alvéolaire, toute poussière susceptible d'atteindre les alvéoles pulmonaires ; 
9° Diamètre aérodynamique d'une poussière, le diamètre d'une sphère de densité égale à l'unité ayant 
la même vitesse de chute dans les mêmes conditions de température et d'humidité relative. 
 
R. 4222-6 : Lorsque l'aération est assurée par ventilation mécanique, le débit minimal d'air neuf à 
introduire par occupant est fixé dans le tableau suivant : 
 
R. 4222-11 : Pour chaque local à pollution spécifique, la ventilation est réalisée et son débit déterminé 
en fonction de la nature et de la quantité des polluants ainsi que, le cas échéant, de la quantité de 
chaleur à évacuer, sans que le débit minimal d'air neuf puisse être inférieur aux valeurs fixées à 
l'article R. 4222-6. 
Lorsque l'air provient de locaux à pollution non spécifique, il est tenu compte du nombre total 
d'occupants des locaux desservis pour déterminer le débit minimal d'entrée d'air neuf. 
 
R. 4222-12 : Les émissions sous forme de gaz, vapeurs, aérosols de particules solides ou liquides, de 
substances insalubres, gênantes ou dangereuses pour la santé des travailleurs sont supprimées, y 
compris, par la mise en oeuvre de procédés d'humidification en cas de risque de suspension de 
particules, lorsque les techniques de production le permettent. 
A défaut, elles sont captées au fur et à mesure de leur production, au plus près de leur source 
d'émission et aussi efficacement que possible, notamment en tenant compte de la nature, des 
caractéristiques et du débit des polluants ainsi que des mouvements de l'air. 
S'il n'est techniquement pas possible de capter à leur source la totalité des polluants, les polluants 
résiduels sont évacués par la ventilation générale du local. 


